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EXTRAIT TABLES MN90 - FORMATION INDISPENSABLE !

Les tables MN90 de plongée à l'air, conçues par la Marine nationale, ont été publiées initialement en 1990 puis actualisées en 1993 (allongement de 8h30 à 12h00 du tableau de calcul de l’azote résiduel en surface) et en 1996 (vitesse
de remontée entre les paliers de 6 m/min ; suppression de la colonne « durée totale de remontée » ; délai minimum de 5 min pour les paliers à l’oxygène pur). En 1998, la FFESSM a adapté certains éléments du protocole
d’utilisation, d’où la dénomination « Tables MN90-FFESSM » : ajout d’une colonne DTR (durée totale de remontée) calculée avec une vitesse de remontée de 15 m/min ; ajout d’un tableau de calcul de la durée de remontée ; en cas
d’interruption de palier, refaire le palier interrompu (et non pas recommencer l’ensemble des paliers comme dans le mode d’emploi de la Marine nationale) ; dans le tableau II de détermination de la majoration, prendre la profondeur
lue supérieure lorsque la profondeur recherchée n’est pas mentionnée
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 La profondeur à prendre en compte pour toute la durée de la plongée est la
profondeur maximum atteinte. Si cette profondeur n’est pas indiquée, prendre la profondeur
supérieure la plus proche mentionnée dans les tables.

Profondeur

 La durée de la plongée est décomptée depuis le début de l’immersion jusqu’au
moment de la remontée à la vitesse prévue par les tables (15 à 17 m/min). Si cette durée n’est
pas indiquée, prendre la durée supérieure la plus proche mentionnée dans les tables. 

Durée

 La vitesse de remontée jusqu’au premier palier (ou jusqu’à la
surface en l’absence de paliers) doit être régulière et se situer entre 15 et 17 m/min. Vitesse de
remontée entre les paliers 

Vitesse de remontée du fond

 et entre le dernier palier et la surface est de 6 m/min.
Aucun protocole n’est prévu en cas de non-respect de cette vitesse dans la limite de 15 à 17
m/min (au-delà, voir la procédure concernant les remontées rapides). 

La vitesse de remontée entre les paliers

 (appelée également « unitaire » ou « isolée ») C’est une plongée séparée
d’une autre plongée par un intervalle de plus de 12 heures. La détermination des paliers
s’e�ectue par lecture directe de la table (durée/profondeur). 

Plongée « simple »

 : rendez-vous ci-dessous pour découvrir la formation complète.Plongée « successive »
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